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Préambule

Ce book a vocation à partager les bonnes pratiques qui se font en termes de communication 
locale sur les DDS des ménages.

Il peut s’agir de bonnes pratiques en termes de fond, de forme, de diffusion, de reprise des 
supports proposés par EcoDDS, d’originalité, etc.

EcoDDS souhaite que la communication locale sur les DDS des ménages soit harmonisée au mieux sur 
le territoire national afin que les habitants ne se perdent pas dans les consignes de tri. L’éco-organisme 
souhaite privilégier la communication sur le geste de tri : « Les déchets spécifiques ne vont pas à 
la poubelle ni dans les canalisations. Ils doivent être déposés en déchetterie, si possible dans leur 
emballage d’origine. ».

Les bonnes pratiques recensées dans ce book respectent généralement le mode d’emploi 
«Com’DDS», fiche pratique de recommandations (disponible en annexe de ce document); 
ainsi que la boîte à outils pédagogique, à l’usage des communicants des collectivités. Ces 
documents, ainsi que les supports de communication EcoDDS présents dans ce book, sont 
téléchargeables dans votre espace abonnés, onglet « Communication » : https://www.ecodds.
com/espace-abonnes/.
 
Nous tenons à remercier les collectivités citées dans ce book, et les autres qui sont toutes aussi 
impliquées pour garantir le bon fonctionnement de la filière DDS des ménages.

Sommaire

  ■ Utilisation du kit de communication grand public proposé par EcoDDS
--> dépliant personnalisable EcoDDS
--> encart presse personnalisable EcoDDS
--> bannière web EcoDDS

 ■ Reprise des éléments de langage et des éléments visuels préconnisés
 ■ Communication originale sur les DDS des ménages
 ■ Affichage dans les lieux publics
 ■ Opérations au sein des enseignes de distribution
 ■ Animations pédagogiques
 ■ Utilisation du site internet

Nous avons regroupé 
les bonnes pratiques 
par thèmes
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Utilisation du dépliant EcoDDS

CC DU PAYS BAGÉ
Diffusion dans les mairies

UNIVALOM
Diffusion dans les déchetteries

SMICTOM DE L’EMBRUNAIS-SAVINOIS
Diffusion sur les marchés

Quelques exemples d’utilisation du dépliant EcoDDS, personnalisé par les collectivités :

SYNDICAT MIXTE CENTRE NORD ATLANTIQUE
Mise en ligne sur le site internet
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Utilisation de la bannière web EcoDDS

Site internet du SYTEVOM

Site internet du SMICTOM DES FLANDRES Site internet d’UNIVALOM

Site internet de la
CC DU PAYS DE LESNEVEN ET DE LA CÔTE DES LÉGENDES

Site internet de la CC DU TARDENOIS

Quelques exemples d’utilisation de la bannière web EcoDDS, disponible en trois formats différents :
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Utilisation de l’encart presse EcoDDS

SMICTOM DE SOLOGNE

SIRTOMRAVARENNE ET SCIE

Quelques exemples d’utilisation de l’encart presse EcoDDS, personnalisé par les collectivités :
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Reprise des éléments EcoDDS

SYMOVE
Distribution dans les boîtes aux lettres

Quelques exemples de supports de communication inspirés des éléments de langage et des éléments 
visuels préconnisés par EcoDDS :

Reprise des éléments EcoDDS, rechartés aux couleurs de la collectivité

CC PORTE DE SUNDGAU
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Utilisation des 6 familles de produits

SYMOVE

SIRTOM DU PERCHE ORNAIS

CC DES VALLÉES DE THÔNES

SICTOM BBI

SIVOM RÉGION MULHOUSIENNE
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CA DE SAINT-QUENTIN SYNDICAT MIXTE À LA CARTE

Page dédiée au geste de tri

SIVOM RÉGION MULHOUSIENNE
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Messages concis et clairs sur le geste de tri

CA DE SAINT-QUENTIN

CC VAL DE MEUSE ET VALLÉE DE LA DIEUE
Message sur l’étiquettage des produits
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SIRTOM  MAURIENNE
Explication de l’importance du geste de tri à travers une interview

SMICTOM LOUVIGNÉ-DU-DÉSERT ET DES ENVIRONS

PO
U

R
VO

S DDS : 10 DÉCHÈTERIES
L’ACTU

Quels produits sont concernés au sein de
l'appellation Déchets Diffus Spécifiques ?
Coralie Jaillet-Pascal La liste est longue, mais on peut nommer
les principaux utilisés par les ménages : les colles et mastics, les
peintures et vernis, les liquides de dégivrage et de
refroidissement des véhicules, les alcools (white-spirit), les
déboucheurs, la soude, les produits de traitement de jardin, les
aérosols, les filtres à huile des voitures, les extincteurs.... On
estime à 1 kg le poids de ces déchets rejetés par an et par
habitant.

Quel est le problème avec ces déchets ?
Gérard Vignoud Beaucoup de gens ont encore le réflexe de
jeter ces déchets à la poubelle classique ou au tri, alors qu'il
reste encore du produit dans les contenants. Cela pose plusieurs
problèmes. Tout d'abord, au niveau de la sécurité des agents de
collecte : un bouchon mal vissé, un sac ouvert et c'est l'accident
lors de la collecte. Même en Conteneurs Semi Enterrés, des
projections peuvent avoir lieu et accidenter un agent. Ensuite
pour la sécurité des usagers eux-mêmes. Ces produits ne
doivent en aucun cas se mélanger, c'est le cas par exemple des
acides et des bases, qui, une fois en contact, peuvent exploser
dans une poubelle.
CJP : Ajoutons à cela l'aspect ” traitement “. S'ils sont jetés à la
poubelle classique, ces produits finiront leur course à
l'incinérateur de Chambéry : ce n'est pas du tout adapté pour
eux. Les polluants qu'ils contiennent (métaux lourds, chlore,
etc.) doivent être captés grâce à des unités de traitement
spécifiques dont la durée de combustion sera plus longue et la
température plus élevée qu'une incinération classique.

Le mot d'ordre est donc de ramener tous ces
produits en déchèterie.... même vides ?
GV : C'est une nécessité ! En plus du geste
environnemental que représente le fait de placer ces

déchets dans la bonne filière de traitement, ce seront autant de
tonnages qui ne partiront pas en incinération classique et
autant d'économies réalisées. A noter que même les contenants
vides doivent être ramenés, car ils sont souillés. Ne mettez
surtout par votre bouteille de white-spirit vide dans un
conteneur jaune !
CJP : Dix déchèteries sont habilitées en Maurienne à les
recevoir (cf.liste). Il est impératif de remettre votre produit au
gardien de déchèterie en main propre : lui seul est habilité à
effectuer le bon tri et à placer votre produit au bon endroit. Ne
déposez surtout pas votre DDS vous-même dans l'armoire
dédiée à ces déchets.

C'est à ce moment qu' ECO DDS entrera en
jeu ?
GV : Oui. Eco DDS est un éco-organisme dédié à la collecte, au
transport et au traitement des DDS. Il a été fondé par les
principaux fabricants de ces produits et agréé par les pouvoirs
publics en avril 2013. Sa mission est d'organiser le
fonctionnement de la filière des DDS des ménages dans des
conditions respectueuses de l'environnement et de la santé.

Qu'est ce que cela changera concrètement pour
l'usager ?
CJP : Eco DDS prendra désormais à sa charge les tonnages de
DDS des ménages collectés annuellement en déchèterie, en
Maurienne.
GV : Avant, la collecte et le transport de ces déchets jusqu'à
leur lieu de traitement étaient à la charge de tous les
contribuables. Désormais, ces coûts seront à la charge du
consommateur, par le biais d'une éco-contribution lors de l'acte
d'achat. En 2014, un usager responsable ne jette plus ses DDS
à la poubelle. Choisir d'acheter un produit dangereux, c'est

avant tout s'assurer que celui-ci ne nuira pas à notre
environnement une fois ” consommé “.

JOURNAL D’INFORMATIONS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE RAMASSAGE ET
DE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES DE MAURIENNE DÉCEMBRE 2013

Depuis avril 2013 un nouvel éco-organisme, Eco DDS, est en charge de collecter et d'assurer le
traitement des Déchets Diffus Spécifiques. Les DDS ? Ce sont tous les déchets dangereux ou
toxiques utilisés pour le bricolage, l'entretien de la maison ou le jardinage, et qu’il vous
appartient désormais de rapporter en déchèterie. Si vous possédez de vieux pots de peinture
inutilisés ou une bouteille de white-spirit périmée au fond du garage, cet article est fait pour
vous... Le point avec Gérard Vignoud, Responsable Technique du SIRTOMM et Coralie Jaillet-
Pascal, chargée de mission déchets au SIRTOMM.

AVANT
D'ACHETER UNPRODUIT : je m'interrogesur mon besoin réel… Quantiténécessaire, alternatives, produitsbiologiques ou naturels équivalents.APRÈS SON UTILISATION : je ramènemon pot ou flacon (vide ou non) endéchèterie et le remets au gardien dedéchèterie en main propre. Je ne le déposesurtout pas dans un bac jaune, ni à lapoubelle. Je ne vide surtout pas lecontenu du flacon ou du pot dansl'évier ou dans les WC.

Réflexe déchèterie LES BONS GESTES
EN

MAURIENNE

Bonvillaret

Saint Léger

St Etienne de Cuines

La Chambre

St Julien Montdenis

St Michel de Maurienne

Foncouverte

Valloire

Modane

Lanslebourg

Produits pâteux
Peintures,

vernis, enduits

Colles, mastics

Vaseline,
Paraffine

Les extincteurs et les bouteilles de gaz sont également à ramener en déchèterie 

Bases
Déboucheurs,
décapants

Soude

Ammoniaque

Produits
phytosanitaires

Insecticides

Désinfection
de piscine...

Filtres à huile
et à gasoil

des voitures

Tous types
d'aérosols

Radiographies

Néons et lampes
à économie
d'énergie

Comburants
Chlore

Engrais

Eau
oxygénée

Désherbants
chlorés

Solvants
Alcools,
white-spirit

Produits
imperméabilisant

Liquides de
dégivrage, de
refroidissement

Traitement des
matériaux

Acides
chlorhydrique,

nitrique

Produits
anti-mousses

LES DÉCHETS DIFFUS SPÉCIFIQUES

GN14_print  2/12/13  17:36  Page 1

CC DU TARDENOIS
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CA DE LENS LIÉVIN

SMD3

Reprise de la « Boîte à outils » pédagogique EcoDDS
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CA SEINE EURE
Utilisation de l’appellation «déchets spécifiques»

CC DU NOGENTAIS
Utilisation de nos visuels

Reprise des visuels EcoDDS et utilisation de l’appellation « Déchets spécifiques »

Déchets spécifiques

Le journal de l’Agglo sur le tri sélectif

et la réduction des déchets

Les
Echos du tri

N° 16
JUIN 2014

QUe faIre de 
ses déchets 
spécIfIQUes ?
Pages 4 à 7

Le retoUr des 
coLoNNes 
Pages 8 et 9
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Communication originale
sur les DDS des ménages

LE MANS MÉTROPOLE
Bloc-notes

SITOM SUD RHONE
BD

CC CHALARONNE CENTRE
Quizz dans la lettre d’infos du tri

Quelques exemples de supports de communication originaux :
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SYDED DU LOT SMICTOM  SUD EST 35

SMICTOM D’ALSACE CENTRALE

Des maisons schématisées pour repérer où se trouvent les DDS des ménages :
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SIETREM
Lettre aux habitants suite à un accident lors de la collecte (brûlures suite à une projection d’acide)
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Affichages dans les lieux publics

SYVADEC
Affichage dans les déchetteries du territoire

CC COEUR CÔTE FLEURIE
Affichage sur les sucettes du territoire

Campagne novembre 2014

CA BEAUNE CÔTE ET SUD
Affichage sur les abris bus du territoire

CC DU PAYS DE CHÂTEAU GONTIER
Affichage dans les déchetteries du territoire

Quelques exemples d’affiches visibles dans les lieux publics :
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Les opérations au sein des enseignes
de distribution

SYVADEC
Animations avec totem dans les principales enseignes de bricolage de Corse. Communication autour de ces 
animations : distribution de flyers dans les boîtes aux lettres et spots radio.

N.B : on retrouve l’utilisation des 6 familles de produits

Un exemple d’opération de sensibilisation, en partenariat avec des enseignes de bricolage :
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Animations pédagogiques

SMICTOM SUD EST 35
Animations en milieu scolaire

  SMICTOM DE L’EMBRUNAIS-SAVINOIS
Animations sur le marché et distribution des dépliants EcoDDS

CC DES VALLÉES DE THÔNES
Animations pendant la foire du printemps

Quelques exemples d’animations pédagogiques de sensibilisation auprès des habitants :
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Utilisation du site internet

CC DES VALLÉES DE THÔNES

SIRTOMRA

Quelques exemples de sites internet qui sensibilisent les habitants au geste de tri des DDS des ménages :
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SMICTOM SUD EST 35
Dossier spécial sur les DDS

CC DU TARDENOIS
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ANNEXE

»«MESSAGE CLÉ 

Les Déchets Spécifiques ne vont pas à la poubelle ni dans les canalisations. Ils doivent
être apportés en déchetterie, si possible dans leur emballage d’origine.
Si le produit n’est plus dans son emballage d’origine, il doit être identifiable (étiquettes…).

APPELLATION DES DDS 

Le terme « Déchets Spécifiques » est le plus approprié pour évoquer les DDS dans vos supports de
communication grand public.
On peut également parler de « Déchets issus de produits d’entretien, de bricolage et de jardinage ».

 Nommer les DDS « Déchets 
Spécifiques ».

 Insister sur le fait que cela concerne les
déchets ménagers et non pas
professionnels.

 Utiliser les visuels et les éléments de
langage proposés par EcoDDS.

 Partager les bonnes pratiques en nous
faisant part de vos supports et/ou idées en
terme de communication.

BONNE PRATIQUE

EcoDDS encourage les Collectivités qui mettent en place des partenariats avec des distributeurs
metteurs sur le marché de DDS pour faire des opérations de sensibilisation en magasin auprès du grand
public (stand d’information, distribution de flyers, affichage…).

1

RECOMMANDATIONS

Com’DDS : mode d’emploi
Fiche pratique à l’usage des communicants des Collectivités

 EcoDDS et la communication locale des
collectivités étant financés par les
metteurs sur le marché, il est inapproprié
de stigmatiser les produits générant
des DDS.

 Ne pas associer les DDS avec les
produits qui ne contribuent pas à la
filière (ex : extincteurs, bidons d’huile…).

 Eviter d’utiliser des termes générateurs
d’anxiété comme « Déchets dangereux
/ toxiques / nocifs… », car ils ne sont
pas représentatifs de l‘ensemble des
produits concernés par la filière.

Contact : Mélanie MOREIRA – : 01.70.96.00.87 – : mmoreira@ecodds.com

2

4

5

JEU DES 6 FAMILLES

Il est intéressant de regrouper les produits générant des DDS par famille (voir page 2).
Nous les avons répartis en 6 familles : « Bricolage & Décoration », « Entretien véhicule », « Entretien
maison », « Chauffage, Cheminée & Barbecue », « Entretien piscine » et « Jardinage ».

3

La filière DDS étant une filière complexe, nous vous proposons cette fiche pratique pour vous accompagner dans votre communication 
locale. L’application de ces recommandations garantit le bon fonctionnement du partenariat avec EcoDDS sur la communication locale.

À FAIRE À NE PAS FAIRE


